
La parole est à vous !
Participez aux réunions publiques,

organisées par vos conseils de quartier....

Profitez de l'existence des conseils de quartier, instances de concertation et d'échanges, pour
exprimer vos propositions d'aménagements et/ou d'animations, vos attentes visant à améliorer
la vie quotidienne sur votre quartier, lors des prochaines réunions publiques.

Cet outil de démocratie participative, mis en place à Mont de Marsan en 2008, permet à la
municipalité de poursuivre la mise en œuvre de ses projets dans une démarche d'échanges et
de co-construction avec les Montois.

Charles Dayot, Maire de Mont de Marsan, et vos conseillers de quartier seront présents à
toutes les réunions publiques pour présenter leurs projets et répondre à vos questions. 

Calendrier des réunions publiques
Les réunions se tiendront à 18h30, exceptée celle du quartier de l'hippodrome à 18h

Mercredi 27 février à 18h30 au Club des aînés de Barbe d'Or (Conseil de Barbe 
d'Or/Carboué/Larrouquère)
Jeudi 28 février à 18h30, salle Georges Brassens (Conseil Peyrouat/argenté/Nonères)
Mardi 5 mars à 18h, bar de l'hippodrome (conseil de l'hippodrome)
Mercredi 6 mars à 18h30, Mairie - salle du conseil municipal (conseil du centre ville)
Jeudi 7 mars à 18h30, Château de Nahuques (conseil de saint Médard)
Mardi 12 mars à 18h30, école primaire du Bourg Neuf (conseil Bourg Neuf/Crouste)
Mercredi 13 mars à 18h30, école primaire des Arènes (conseil des arènes)
Jeudi 14 mars à 18h30, école primaire Jean Moulin (conseil  Beillet/Dagas/Chourié)
Mardi 19 mars à 18h30, maison des associations Bd Candau (conseil St Jean d'Août)

Mont de Marsan,
le 21 février 2019
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